
Safari Power Saver
Click to Start Flash Plug-in

28
PARTAGES

Mise à jour le jeudi 18 juin 2015 à 15 h 17 HAE

Les agences de placement déplorent les pratiques
salariales inacceptables d’une minorité
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Les agences de recrutement et de placement de personnel qui perçoivent des frais de
service ou qui réduisent le salaire de leurs employés agissent de façon « inacceptable » et
« ne respectent pas notre code de conduite », selon l'association qui les défend.

Un texte de Christian Noël

L'Association nationale des entreprises en recrutement et placement de personnel (ANERPP)

« regroupe 80 % des agences du secteur », explique la directrice générale Mary McIninch.

L'adhésion se fait sur une base volontaire.

L'ANERPP réagissait à la diffusion de notre reportage sur la situation en Ontario, où des travailleurs

d'agences se plaignent de pratique déloyale. Dans ce reportage, une travailleuse, Acsana

Fernando, se plaint notamment d'occuper un emploi à 20 $ l'heure, mais de ne recevoir que la

moitié de cette somme, puisque « l'agence empoche la différence ».

Mais pour Mary McIninch, il s'agit de l'exception qui confirme la règle.

« Il y a toujours le 1 % - la minorité des agences - qui
n'opèrent pas de la même manière que nos membres et qui
nuisent à la réputation du secteur. »
— Mary McIninch

Selon elle, le code d'éthique de l'ANERPP est clair : « Les agences de recrutement ne peuvent pas

[facturer] de frais directs ou indirects aux employés. Les agences [facturent] seulement des frais

aux compagnies-clientes. »

Mary McIninch omet cependant de dire que le code de conduite indique qu'il est permis de facturer

des frais aux travailleurs, si cela est « précisé dans le permis d'opération ».
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Le secteur du placement de travailleurs en pleine croissance au pays

Les agences de placement sont en pleine croissance au Canada. Les revenus du secteur ont

doublé en 10 ans, pour atteindre 11 milliards de dollars. Mais ces agences ont aussi beaucoup de

dépenses et leur marge de profit tourne autour de 3 % seulement, fait remarquer l'ANERPP.

À Toronto, le Centre de défense des travailleurs dénonce les pratiques « frauduleuses » de

certaines agences de placement depuis plusieurs années. « C'est un véritable racket », selon la

directrice du centre, Deena Ladd.

« Les agences de placement contrôlent l'accès au marché
du travail, imposent des frais dispendieux et échappent à
certains pans de la Loi sur la santé et sécurité au travail. Ça
crée des employés de seconde classe. »
— Deena Ladd

Le tiers des offres d'emplois affichés au Québec et en Ontario le sont par l'entremise d'agences.

L'ANERPP se défend d'agir de façon inappropriée et assure que les agences de placement offrent

un service utile à l'économie.

« Nous aidons les employeurs à gérer leur volume d'affaires » pour les besoins urgents et

ponctuels, dit Mary McIninch. « Nos agences offrent toutes les services de ressources humaines,

pour que les compagnies-clientes puissent mettre l'accent sur leur service de base. »

La situation touche toute les provinces canadiennes, mais particulièrement l'Ontario, où vivent la

moitié des travailleurs d'agences.

Le gouvernement de Kathleen Wynne reconnaît que la nature changeante du marché du travail

nécessite une modernisation de son code du travail, afin de mieux protéger ses travailleurs. Un peu

comme a tenté de le faire le défunt gouvernement Marois à Québec il y a deux ans.

Une série de consultations publiques a été entamée cette semaine, menée par deux avocats

spécialisés dans le droit du travail. « Notre mission est d'étudier la mise en place de nouvelles

normes pour protéger les travailleurs, déclare l'avocat John Murray, tout en soupesant les besoins

de flexibilité des employeurs. Nous devrons trouver un équilibre ».

Les consultations publiques en Ontario se poursuivent jusqu'en septembre.

Aucune date n'a encore été fixée pour la remise du rapport et des recommandations.

À lire aussi : Agences de placement : travail égal, salaire tronqué
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Canada.ca sera dorénavant signé des nom(s) et prénom(s) de son auteur (à l'exception de la zone Jeunesse). Le nom d'utilisateur
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